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Imaginé et conçu par l’UNEC pour les porteurs de 
projets liés à la coiffure, l’I2CR, Institut Coiffeur 
Créateur Repreneur propose un accompagnement 
complet et sur-mesure aux professionnels en 

devenir, à ceux déjà établis et souhaitant se développer 
ainsi qu’à ceux qui souhaitent céder leur entreprise.

 Quel que soit votre projet d’entreprise de coiffure (création, 
reprise, cession) de nombreuses questions se posent :

• Comment financer son projet ?
• Quel statut choisir ?
• Comment établir son business plan ?
• Sur quoi se baser pour trouver le meilleur emplacement  

de son futur salon ?
• Comment passer d’un salon à deux, puis trois ?
• Quels sont les avantages de la reprise ?
• Quelle qualification professionnelle faut-il avoir  

pour se lancer comme coiffeur à domicile ?
• Quelles étapes incontournables pour bien vendre  

son salon de coiffure ?

 L’I2CR, Institut Coiffeur Créateur-Repreneur, vous apporte 
l’ensemble des réponses et vous forme pas à pas afin que 
vous puissiez concrétiser votre projet et ce avec l’expertise de 
professionnels du secteur.

 Les formations de l’I2CR sont dispensées par des 
organismes de formation certifiés QUALIOPI et sont 
éligibles au financement de la formation professionnelle.

L’offre de formations  
pour porteurs de projet,  
entrepreneurs et  
futurs entrepreneurs  
du secteur de la coiffure.
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 Se lancer dans le monde de l’entreprenariat 
est le projet d’une vie souvent nourri par 
une passion. Cela est particulièrement vrai 
dans le secteur de la coiffure. Si l’envie est 
un moteur essentiel, se lancer peut s’avérer 
vertigineux : par où commencer ? Quelles 
démarches effectuer ? Quelles informations 
collecter ? Quelles règles respecter ? Quelle 
stratégie appliquer ? L’I2CR, piloté par 
l’Union nationale des entreprises de 
coiffure, a pour vocation de vous aider à 
concrétiser votre projet en vous formant 
de manière complète et sur-mesure.

  CRÉER/REPRENDRE  
UN SALON DE COIFFURE

   6 JOURS · 42 HEURES  |    PRÉSENTIEL

 Objectifs de la formation
• Connaître et comprendre le marché 

de la coiffure en France

• Construire son projet (étude de 
marché, business plan)

•	 Finaliser	son	projet	et	trouver	les	financements	
(choix	du	statut	de	l’entreprise,	financement,	
stratégie marketing, communication, digital)

• Gérer et piloter avec succès son salon 
(fixer	les	tarifs,	créer	des	tableaux	de	
bord, management d’équipe)

 Formation assurée par des experts 
du secteur sélectionnés par l’Union 
nationale des entreprises de coiffure.

 Prérequis
• Salarié ou manager du secteur de la coiffure

• Avoir un projet de création ou reprise 
d’un établissement de coiffure

 Cibles
 Cette formation s’adresse aux personnes 

ayant un projet de création d’entreprise 
de	coiffure	et	souhaitant :

• Développer une connaissance éclairée 
du marché de la coiffure en France

• Maîtriser les rouages de l’étude de marché 
et du business plan nécessaires à la 
réussite d’une entreprise de coiffure

•	 Trouver	les	financements	nécessaires	
à la concrétisation de son projet

• Maîtriser l’ensemble des obligations légales 
d’un chef d’entreprise de coiffure

• Étudier les bonnes pratiques du secteur 
en matière de marketing, communication, 
digital et management.

 LES + DE LA FORMATION

• Une formation qui aborde l’ensemble des 
étapes de la création d’entreprise de coiffure

• Une formation sur-mesure créée par 
les coiffeurs pour les coiffeurs

• Une formation pratique

• Une formation éligible au CPF

 TARIF 1494€ 
50€ DE FRAIS DE DOSSIER

 C’est fait ! Vous avez lancé votre activité de 
coiffure, bravo ! Votre salon tourne mais 
il vous reste nombre de choses à régler 
ou à mettre en place afin d’optimiser 
votre business. Vous vous posez encore 
beaucoup de questions sur la façon de 
bien mener votre barque d’entrepreneur :  
l’I2CR, Institut coiffeur créateur-
repreneur fondé par les coiffeurs pour 
les coiffeurs propose une formation 
sur-mesure pour vous accompagner dans 
la dynamisation de votre entreprise.

 STABILISER SON  
ENTREPRISE DE COIFFURE

   4 JOURS · 28 HEURES  |    PRÉSENTIEL

 Objectifs de la formation
•	 Affiner	ses	connaissances	du	marché	
de	la	coiffure	en	France

•	 Gérer	et	piloter	avec	succès	son	salon	(fixer	
les	bons	tarifs,	créer	des	tableaux	de	bord)

•	 Analyser	ses	besoins	et	sa	gestion	RH	(comment	
bien	recruter	et	fidéliser	ses	collaborateurs)

•	 Maîtriser	les	droits	et	obligations	du	chef	
d’entreprise	vis	à	vis	des	collaborateurs	(les	
basiques	de	la	convention	collective,	les	
leviers	de	performance	des	équipes,	etc.)

•	 Zoom	sur	les	bonnes	pratiques	managériales

	 Formation	assurée	par	des	experts	
du	secteur	sélectionnés	par	l’Union	
nationale	des	entreprises	de	coiffure.

 Prérequis
	 Être	chef	d’entreprise	de	coiffure

 
 Cibles
 Cette	formation	concerne	les	chefs	
d’entreprise	de	coiffure	qui	souhaitent :

•	 Affiner	leurs	connaissances	du	
marché	de	la	coiffure

•	 Optimiser	la	gestion	de	leur	entreprise	de	coiffure	

•	 Maîtriser	les	rouages	de	la	gestion	RH

•	 Muscler	ses	connaissances	en	management

 LES + DE LA FORMATION

•	 Une	formation	qui	permet	de	mettre	un	coup	
d’accélérateur	à	votre	entreprise	de	coiffure	
et	vous	permet	de	vous	projeter	loin

•	 Une	formation	sur-mesure	créée	par	
les	coiffeurs	pour	les	coiffeurs

•	 Une	formation	pratique

•	 Une	formation	éligible	aux	financements	
habituels	accessibles	aux	chefs	
d’entreprise	(FAFCEA,	OPCO	EP)

 TARIF 996€ 
50€ DE FRAIS DE DOSSIER

Formation  Créer/reprendre un salon de coiffure Formation  Stabiliser son entreprise de coiffure
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RETROUVEZ LE CALENDRIER DES SESSIONS DE FORMATION SUR LE SITE WWW.UNEC.FR OU CONTACTEZ-NOUS À 

L’ADRESSE I2CR@UNEC.FR POUR CONNAÎTRE LES DATES ET LIEUX DES PROCHAINES SESSIONS.

RETROUVEZ LE CALENDRIER DES SESSIONS DE FORMATION SUR LE SITE WWW.UNEC.FR OU CONTACTEZ-NOUS À 

L’ADRESSE I2CR@UNEC.FR POUR CONNAÎTRE LES DATES ET LIEUX DES PROCHAINES SESSIONS.



	 Votre	entreprise	de	coiffure	est	une	affaire	
qui	roule	et	vous	êtes	prêt	à	passer	à	la	vitesse	
supérieure	en	ouvrant	un	établissement	
supplémentaire	ou	plus ?	Par	où	commencer ?	
Comment	se	préparer	à	gérer	plusieurs	
établissements	dans	les	règles	de	l’art ?	
Comment	recruter	ses	Responsables	et	
surtout	comment	les	fidéliser ?	Comment	
manager	des	équipes	grandissantes ?	 
L’I2CR, Institut Coiffeur créateur-repreneur, 
l’institut de formation créé par l’Union 
nationale des entreprises de coiffure, propose 
une formation sur-mesure pour vous aider à 
développer votre business en toute sérénité.

  DÉVELOPPER SON BUSINESS  
COIFFURE EXISTANT

   3 JOURS · 21 HEURES  |    PRÉSENTIEL

 Objectifs de la formation
• Approfondir sa connaissance du 

marché de la coiffure en France

•	 Passer	d’un	salon	à	plusieurs :	mode	d’emploi

• Approfondir ses connaissances en matière 
de	gestion	RH	(attirer	et	fidéliser	les	talents)

•	 Manager	les	équipes :	les	bonnes	
pratiques, les leviers de performance, 
formation	des	collaborateurs

 Formation assurée par des experts 
du secteur sélectionnés par l’Union 
nationale des entreprises de coiffure.

 Prérequis
• Chef d’entreprise du secteur de la coiffure

• Avoir un projet de développement de son activité 
(ouverture	de	nouveaux	établissements)

 Cibles
 Cette formation s’adresse aux chefs d’entreprise 

ayant un projet de développement (ouverture 
de	plusieurs	salons)	et	souhaitant :

• Approfondir leur connaissance du 
marché de la coiffure en France

•	 Comprendre	les	étapes	incontournables	
du	développement	du	business	
(stratégie,	marketing,	etc.).

• Maîtriser les rouages de la gestion RH 
d’une équipe en développement

•	 Étudier	les	bonnes	pratiques	du	secteur	
en matière de management.

 LES + DE LA FORMATION

• Une formation sur-mesure créée par 
les coiffeurs pour les coiffeurs

• Une formation pratique

•	 Une	formation	éligible	aux	financements	
habituels	accessibles	aux	chefs	
d’entreprise	(FAFCEA,	OPCO	EP)

 TARIF 747€ 
50€ DE FRAIS DE DOSSIER

Formation  Développer un business coiffure existant

RETROUVEZ LE CALENDRIER DES SESSIONS DE FORMATION SUR LE SITE WWW.UNEC.FR OU CONTACTEZ-NOUS À 

L’ADRESSE I2CR@UNEC.FR POUR CONNAÎTRE LES DATES ET LIEUX DES PROCHAINES SESSIONS.
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Passer à la vitesse 
supérieure en ouvrant  
un second salon ou plus ? 
Notre formation vous  
donne les clés pour 
poursuivre l’aventure.



 Vous avez pour projet de vous lancer dans 
une activité de coiffure hors salon ? La 
coiffure à domicile requiert des connaissances 
particulières : quels sont les diplômes 
nécessaires pour exercer ? Quel statut 
d’entreprise choisir ? Quelle réglementation 
respecter ? Quelle clientèle cibler et comment 
le faire ?  l’I2CR propose une formation 
sur-mesure qui répondra à l’ensemble des 
questions que vous vous posez sur le sujet.

 DEVENIR COIFFEUR À DOMICILE

   2 JOURS · 14 HEURES  |    PRÉSENTIEL

 Objectifs de la formation
• Connaître et comprendre le marché 

de la coiffure en France

• Maîtriser les essentiels de la réglementation 
quand on se lance hors salon et notamment 
le régime de la micro-entreprise

•	 Identifier	la	clientèle	spécifique	
à la coiffure hors salon

• Établir son business plan 

• Connaître les basiques d’une stratégie 
marketing et communication gagnante

•	 Comprendre	les	rouages	et	règles	des	
plateformes de mise en relation, de 
coworking et de location de fauteuil. 

 Formation assurée par des experts 
du secteur sélectionnés par l’Union 
nationale des entreprises de coiffure.

 Prérequis
• Salarié ou manager du secteur de la coiffure

• Porteur d’un projet d’activité de coiffure hors salon

 Cibles
 Cette formation s’adresse aux 

professionnels de la coiffure ayant un projet 
d’activité hors salon et souhaitant :

• Développer une connaissance éclairée du 
marché de la coiffure en France et plus 
précisément celui de la coiffure hors salon

• Maîtriser les rouages de l’étude de marché 
et du business plan nécessaires à la réussite 
d’une activité de coiffure hors salon

•	 Cerner	au	mieux	la	clientèle	
consommatrice de coiffure hors salon

• Maîtriser l’ensemble des obligations légales 
d’un chef d’entreprise de coiffure hors salon

• Étudier les bonnes pratiques du secteur en 
matière	de	marketing,	communication	et	digital

• Étudier les rouages (avantages/inconvénients/
fonctionnement) des plateformes 
de mise en relation coiffeur/client, du 
coworking et de la location de fauteuil.

 LES + DE LA FORMATION

• Une formation qui aborde l’ensemble des étapes 
de la création d’entreprise de coiffure hors salon

• Une formation sur-mesure créée par 
les coiffeurs pour les coiffeurs

• Une formation pratique

•	 Une	formation	éligible	aux	financements	
habituels accessibles aux chefs 
d’entreprise (FAFCEA, OPCO EP)

 TARIF 498 €. 50 € DE FRAIS DE DOSSIER

Formation  Devenir coiffeur à domicile

RETROUVEZ LE CALENDRIER DES SESSIONS DE FORMATION SUR LE SITE WWW.UNEC.FR OU CONTACTEZ-NOUS À 

L’ADRESSE I2CR@UNEC.FR POUR CONNAÎTRE LES DATES ET LIEUX DES PROCHAINES SESSIONS.
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Devenir coiffeur 
à domicile avec 
succès et dans les 
règles de l’art avec 
une formation 
sur-mesure.



	 Vous	êtes	en	fin	de	carrière	ou	bien	encore	
vous	souhaitez	voguer	vers	de	nouveaux	
horizons	professionnels	et	souhaitez	vendre	
votre/vos	salon(s)	de	coiffure ?	Sachez	que	
cela	ne	s’improvise	pas	et	qu’une	bonne	
vente	se	prépare.	L’I2CR, Institut Coiffeur 
Créateur-Repreneur, a imaginé pour 
vous un cursus sur-mesure et ultra-
pratique qui vous permettra de concrétiser 
sereinement votre projet de cession.

  VENDRE SON SALON DE COIFFURE

   2 JOURS · 14 HEURES  |    PRÉSENTIEL

 Objectifs de la formation
• Approfondir sa connaissance du 

marché de la coiffure en France afin 
d’adapter sa stratégie de vente

• Faire l’état des lieux de son/ses salon(s)

• Maîtriser la dimension juridique, sociale et 
économique de la cession d’une affaire

• Connaître les prix pratiqués à l’occasion 
d’une cession d’entreprise de coiffure

• Savoir trouver le bon acheteur

• Connaître les différents programmes 
d’accompagnement et préparer sa nouvelle vie

 Formation assurée par des experts 
du secteur sélectionnés par l’Union 
nationale des entreprises de coiffure.

 Prérequis
 Professionnel de la coiffure propriétaire 

d’un ou de plusieurs salons.

 Cibles
 Cette formation s’adresse aux professionnels 

de la coiffure ayant pour projet de 
vendre leur affaire et souhaitant :

• Évaluer au plus juste l’opération de cession

• Mettre en place la bonne stratégie 
pour trouver le bon acheteur

• Réaliser cette opération dans les règles de l’art

• Préparer sereinement la suite

 LES + DE LA FORMATION

• Une formation pratique qui aborde 
l’ensemble des étapes nécessaires à 
la (bonne) vente de son affaire

• Une formation experte créée par 
les coiffeurs pour les coiffeurs

• Une formation éligible aux financements 
habituels accessibles aux chefs 
d’entreprise (FAFCEA, OPCO EP)

 TARIF 498€  
50€ DE FRAIS DE DOSSIER

Formation  Vendre son salon de coiffure

RETROUVEZ LE CALENDRIER DES SESSIONS DE FORMATION SUR LE SITE WWW.UNEC.FR OU CONTACTEZ-NOUS À 

L’ADRESSE I2CR@UNEC.FR POUR CONNAÎTRE LES DATES ET LIEUX DES PROCHAINES SESSIONS.
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24, rue Erlanger · 75016 Paris · 01 42 61 53 24 · i2cr@unec.fr


